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 n° 223 113 du 24 juin 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Z. CHIHAOUI 

Avenue des Gloires Nationales 40 

1083 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 décembre 2018, par X qui déclare être de nationalité érythréenne, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies L), pris le 

18 décembre 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 214 615 du 24 décembre 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2019. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. ACHAOUI loco Me Z. CHIHAOUI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

 La partie requérante est arrivée en Belgique à une date que ni la requête ni le dossier administratif ne 

 permettent de déterminer. 

 

 Le 18 septembre 2018, un ordre de quitter le territoire (annexe 13) a été pris à l’encontre de la partie 

 requérante. Il lui a été signifié le même jour. 
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Le 18 décembre 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement à l’encontre de la partie requérante (annexe 13septies L). Cette décision, qui 

constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit, en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement  

 

 « […] 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants :  

Article 7, alinéa 1er
 

   1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par ['article 2; 

   3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale ;  

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation. 

L'intéressé a été interceptéen flagrant délit de infraction dans une remorque (PV […] par la police de la route de Liège) 

Eu égard au caractère de ces faits on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, est considéré(e) comme pouvant 

compromettre l'ordre public. 

Article 74/14: Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 
 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

ll existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé(e): 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou durant son 

séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il/elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a 

employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

L'intéressé utilise plusieurs identités : voir alias. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 15/1211980 et ne fournit 

aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 
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L'intéressé n'a pas obtempéré à plusiieurs ordres de quitter le territoire dont le dernier date du 1810912018. .Ces précéclente(s) 

décisions d'éloignement n'ont pas été exécutés. ll est peu probable qu'il donne suite volontairement à cette ouvelle décision. 

Il était impossible de communiquer avec l'intéressé. Le droit d'étre entendu va être rempli dans le centre fermé. 

L'intéressé n'a pas de document et donc la nationalité de l'intéressé doit être déterminée. La frontière à laquelle l'intéressé 

sera reconduit sera déterminée dans une décision établissant la frontière après que la nationalité ait été établie et que le 

risque de violation de l'article 3 de la CEDH ait été examiné. Un recours suspensif peut être introduit contre cette décision au 

CCE. 

L'intéressé va être examiné dans le centre fermé. 
L'article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d'un Etat uniquement parce que cet Etat peut garantir 

de meilleurs soins médicaux que le pays d'origine, et que les circonstances mêmes de l'éloignement influencent l'état de 

santé ou l'espérance de vie de l'étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n'est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s'opposent à un éloignement forcé 

qu'une violation de l'article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui 

appliquent entièrement l'acquis de Schengen(2) pour le motif suivant 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé(e): 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou durant son 

séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il/elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

2° L'intéressé a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a 

employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

L'intéressé utilise plusieurs identités : voir alias. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 15112/1980 et ne fournit 

aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à plusiieurs ordres de quitter le territoire dont le dernier date du 18/09/2018. .Ces précéclente(s) 

décisions d'éloignement n'ont pas été exécutés. Il est peu probable qu'il donne suite volontairement à cette ouvelle décision. 

Il était impossible de communiquer avec l'intéressé. Le droit d'étre entendu va être rempli dans le centre fermé. 

L'intéressé n'a pas de document et donc la nationalité de l'intéressé doit être déterminée. La frontière à laquelle l'intéressé 

sera reconduit sera déterminée dans une décision établissant la frontière après que la nationalité ait été établie et que le 

risque de violation de l'article 3 de la CEDH ait été examiné. Un recours suspensif peut être introduit contre cette décision au 

CCE. 

L'intéressé va être examiné dans le centre fermé. 
L'article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d'un Etat uniquement parce que cet Etat peut garantir 

de meilleurs soins médicaux que le pays d'origine, et que les circonstances mêmes de l'éloignement influencent l'état de 

santé ou l'espérance de vie de l'étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 
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convention. Ce n'est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires s'opposent à un éloignement forcé 

qu'une violation de l'article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

 

Maintien 
MOTIF DE LA DECISION 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, l'intéressé doit être détenu(e) sur base du fait que l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effe ctuée 

immédiatement et sur la base des faits suivants : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé(e): 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou durant son 

séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il/elle a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

2° L'intéressé e utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou a 

employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement. 

L'intéressé utilise plusieurs identités : voir alias. 

3° L'intéressé na collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 15112/1980 et ne fournit 

aucune preuve qu'il loge à l'hôtel, 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à plusiieurs ordres de quitter le territoire dont le dernier date du 18/09/2018. .Ces précédente(s) 

décisions d'éloignement n'ont pas été exécutés. Il est peu probable qu'il donne suite volontairement à cette ouvelle décision. 

CONCLUSION: 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de respecter les décisions 

administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la 

disposition l'Office des Etrangers s'impose afin de déterminer la frontière.  

 

[…] »
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2. Objet  

 

A l’audience du 13 juin 2019, la partie requérante a informé le Conseil de ce que, postérieurement à la 

date d’adoption de l’acte attaqué, le requérant a quitté le territoire des Etats Schengen, et a introduit une 

demande de protection internationale en Angleterre.  

 

L’ordre de quitter le territoire attaqué ayant été exécuté, il doit être conclu que le recours est devenu 

sans objet, ce sur quoi, à l’audience, la partie requérante marque son accord. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille dix-neuf par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 

 


